
Escabeaux

TRAVAIL A 2
PERSONNES

Echelles

TRAVAIL A 2
PERSONNES

Plate forme Individu

3IRL(Pate forme
ndividuelle roulante
égère hauteur de
alancher <1 m)

^R (Plate forme
ndividuelle roulante
lauteur de plancher
usqu'à 2 ,50m)

Échafaudage roulan

Echafaudage roulant
jréfabriqués de faible
lauteur de plancher
: 2.50 ro delà monte

Echafaudage roulant
iréfabriqués de faible
lauteur de plancher
: 2,50 m

Echafaudage roulant
>vec plancher de
ravaif à une hauteur
naximale de 8 m à
extérieur et de 12m
i l'intérieur

Utilisateur

Utilisateur

elle

Utilisateur

Utilisateur

Montage

Déjà monté

Personne
compétente
désignée par
l'employeur
après
formation

Montage

Personne
compétente
désignée par
l'employeur
après
formation

Montage

Echafaudage de pied

Echafaudageâcadre t^

jLtM1
Echafaudage
^unidirectionnels

JVI1M

Enterprise
spécialisée

Quand

Quand il n'est pas
possible
techniquement de
faire autrement
,que le risque est
faible et évalué
pour un travail de
courte durée non
répétitif ( pouvoir le
prouver) ^

S
Quand II n'est pas
possible
techniquement de
faire autrement
,que le risque est
faible et évalué
pour un travail de
courte durée non
répétitif ( pouvoir le
prouver)

Utilisation
prioritaire à tout
autres moyens

Utilisation
prioritaire à tout
autres moyens

Contrôle
QUI

utilisateur

Personne
compétente
désignée par
l'employeur après
formation au
moment du
montaae

Contrôle
QUI

Personne
compétente
désignée par
l'employeur après
formation

Contrôle
QUI

Enterprise
spécialisée

e démon
Enterprise
spécialisée

EPI

Harnais ou tout autres
EPI qui limite les risque

de chute

, ,„« ., , , «

nPHlBffiERSTl

Harnais ou tout autres
EPI qui limite les risque

de chute

Pas EPi spécifique aux
travail en hauteur

Pas EPI spécifique aux
travail en hauteur

NON

sïa

OUI

X

JS

X

X

X

Par qui

Médecine du travail

ft*«.

a

Médecine du travail

Médecine du travail

Médecine du travail

Formation/aptitude
Quand

Avant chaque utilisation

Avant chaque utilisation

ï*ajr une p

F
Quand

à chaque montage et
chaque utilisation

F»«JT utjnws. p«5*

F
Quand

à chaque montage et .^
chaque utilisation Ftûgepûri
à chaque montage et
chaque utilisation

NON

X

en

rma
NON

•O

ou

X

10

an
OU

X

nr
rma on
NON

lui

ou

à
X

Par qui

Pas de formation ,
aptitude travail en
hauteur par
médecine du travail

Par un organisme
de formation ou le
constructeur

ïïî astftç
iTduiéLi ' ^

Par qui

Par un organisme
de formation ou le
constructeur
aptitude travail en

Par qui

Par un organisme

Par un organisme
de formation ou te
constructeur
aptitude travail en
hauteur

Consigne
d'utilisation et de

sécurité (en
générale collées
sur l'escabeau)

HSlîlt!

Consigne
d'utilisation et de

sécurité (en
générale collées

sur l'échelle)

Consigne
d'utilisation et de

sécurité (en
générale collées

sur la P1RL)

Consigne
d'utilisation et de

sécurité (en
générale collées

sur la PIR)

NON

9 J f c

Documents devant tsignaî

Notice du fabricant
et consignes
d'utilisation
présente sur
l'échafaudage

Notice du fabricant
et consignes
d'utilisation

reonafaudage

NON

eaV

Documents devant «signât
1 NON

Notice du fabricant
et consignes
d'utilisation
présente sur-^
jedn.tcîofl<&s
Documents devant

Notice du fabricant
et consignes

ce conformité et le

maintenance

Notice du fabricant
et consignes
d'utilisation
présente sur
l'échafaudage
avec l'attestation
de conformée et le
livret de
maintenance

LUTH»

OUI

X

@-*«sa-

X

X

X

on
OUI

X

X

F1

on
OUI

X

ée
•sianation
NON 1 OUI

0D:

X

Par qui

Par
l'employeur
l'ordre de
travail fait
office de

désignation

Par
l'employeur
l'ordre de
travail fait
office de

désignation

Par
l'employeur
l'ordre de
travail fait
office de

désignation
Par

l'employeur
l'ordre de
travail fait
office de

désignation

Par qui

Par
l'employeur
l'ordre de
travail fait -
office de

désignation

Par
l'employeur

, après avis de
Sfe'ganisme

formateur

Par qui

Par
l'employeur

après avis de
l'organisme
formateur

Par qui

! Par
'̂eppioveur au
moment de la
commande

Par
l'employeur au
moment de la
commande

Code du travail Art..
4323-58 à 4323-64

Code du travail Art. .
4323-58 à 4323-64

Code du travail Art,.
4323-58 à 4323-64

Code du travail Ait.
4323-58 à 4323-64

Norme de référence

Code du travail Ait.
4323-89 et «23-70

Code du travail Art,.
4323-69 et 4323-70

Norme de référence

Code du travail Art..
4323-69 et 4323-70

Norme de référence

Code du travail Art.,
4323-88 et 4323-70

Code du travail Art..
4323-69 et 4323-70

Le matérie


